
Assos - Instruction : Service des Actions de Prévention

Année d'exercice : 2020

SECTEUR 

Sous-secteur 

N° de Dossier

N° Tiers Financier

N° de Siret

Nom du Tiers

Adresse

Nom du Président

Descriptif demande
Coût du projet ou

Budget prévisionnel

Montant

demandé

Montant

proposé
Plan de financement

Asso-APR-000391

D13-13030

39437779000016

MAISON DES ADOLESCENTS NORD DES BOUCHES DU RHONE 

MDA 13 NORD

94 RUE LABADIE 

13300 SALON DE PROVENCE 

LOUARN Pascale

La MDA a intégré en son sein un dispositif dédié en charge de répondre aux besoins relatifs aux visites   médiatisées de 

la Protection de l’Enfance sur le territoire Nord Bouches-Du-Rhône. Elle met son expertise au service du parcours du 

pré-adolescent/adolescent, de la relation parent/pré-adolescent ou adolescent. Elle propose une réactivité, une 

adaptabilité territoriale. Elle travaille de concert avec les référents Enfance-Famille. 

392 288 348 262 170 000 sans objet

Asso-APR-000390

D13-13030

39437779000016

MAISON DES ADOLESCENTS NORD DES BOUCHES DU RHONE 

MDA 13 NORD

94 RUE LABADIE 

13300 SALON DE PROVENCE 

LOUARN Pascale

Fonctionnement général 0 245 000 200 000 sans objet

Asso-APR-000370

D13-5571

38264383100029

ASSOCIATION POUR L'EDUCATION, LA PROTECTION, 

L'INSERTION SOCIALE (E.P.I.S.)

68 RUE DE ROME 

13006 MARSEILLE 

CANICAVE Joël

Le but principal est le maintien et la restauration des relations parents-enfants permettant à chaque enfant d'avoir 

accès à ses deux parents, et à chaque parent d'exercer sa parentalité quelque soit les circonstances. 

Il suppose les objectifs suivants :

- Etre à l'écoute des positions de chacun et aider à travailler les places et éventuellement les faire évoluer ;

- Accompagner et soutenir la construction, la reconstruction, le maintien, le renforcement de la relation filiale et 

affective en proposant un espace contenant ;

-Protéger l'enfant des souffrances psychologiques que ses parents pourraient lui faire subir.

212 668 212 668 130 000 sans objet

Asso-APR-000383

D13-41225

44443133200030

ECOLE DES PARENTS ET DES EDUCATEURS D'AIX ET DU PAYS 

D'AIX (BOUCHES DU RHONE)

1 Avenue Albert BAUDOIN 

13090 AIX EN PROVENCE 

MARTY François

Visites médiatisées 0 155 000 140 000 sans objet

Asso-APR-000403

D13-85972

77555971900098

SAUVEGARDE 13

4 rue Gabriel Marie 

13010 MARSEILLE 

CHAPUS Jean-Marc

Cette action est une extension d'un projet existant déjà, permettant à des enfants placés par un juge des enfants et 

très majoritairement confiés à l'ASE de rencontrer leurs parents dans un cadre protégé : visites en présence d'un tiers, 

présence permanente ou intermittente (décret de novembre 2017) assurées par des professionnels diplômés.

Ce projet s'inscrit au sein de la structure Archipel qui gère aussi un Espace Rencontre à la demande des JAF, les deux 

activités étant dorénavant complètement distinctes financièrement et pédagogiquement sur un même site.

290 327 290 327 170 000 sans objet

Asso-APR-000398

D13-28001

33136523900150

ADDICTION MEDITERRANEE

7 Square Stalingrad 

13001 MARSEILLE 

TANCHE Bruno

Organisation de visite en présence d'un tiers en collaboration avec le Conseil Départemental des Bouches du Rhône. 

Depuis la mise en œuvre de cette action initiée en 2012,  nous avons constaté que dans le cadre de l’accompagnement 

des familles, la proposition de visites en présence d’un tiers est un outil dans la prise en charge des parents ayant une 

problématique addictive. 

En effet, cet accompagnement permet le maintien ou la reconstruction des liens entre l’enfant et son parent tout en 

soutenant le parent dans sa parentalité et en assurant la protection physique et psychique de l’enfant. 

82 214 66 092 60 000 sans objet

Asso-APR-000404

D13-23174

50141042700014

ANEF PROVENCE

178, COURS LIEUTAUD 

13006 MARSEILLE 

CANICAVE JOEL

Le projet des visites médiatisées de l'ANEF Provence est réalisé sous l’angle de la protection de l'enfance, c’est-à-dire 

lorsque les visites sont ordonnées par le juge des enfants dans le cadre d'une décision judiciaire de protection judiciaire 

et non celles ordonnées par le juge aux affaires familiales dans le cadre d'une séparation parentale. 

Ces visites répondent à 3 objectifs principaux, non exclusifs les uns des autres : Permettre à l'enfant de maintenir un 

lien avec son ou ses parents tout en le protégeant ; soutenir autant que possible le ou les parents et l'enfant à 

(re)construire et consolider leurs relations dans leurs réalités réciproques ; accompagner les parents dans leur 

parentalité.

280 739 280 739 140 000 sans objet

Asso-APR-000371

D13-

50790639400022

MOUVEMENT CLINIQUE ET PSYCHOTHERAPIES (M.C.P)

MCP 19 Rue Thiers 

13100 AIX EN PROVENCE 

BEJAOUI Marta

L’objectif général de notre intervention s’articule autour de la perspective de la bientraitance ; maintien/ 

reconstruction et consolidation du lien parent-enfant dans un environnement aussi bien sécurisant et stimulant pour 

l’enfant que propice au soutien de la parentalité. 602 000 602 000 60 000 sans objet

TOTAL 2 200 088 1 070 000

TOTAL GLOBAL 2 200 088 1 070 000
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